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SG – Pôle CARRIERE RETRAITE 2015
REFUS DE TITULARISATION

LICENCIEMENT POUR INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE

Saisine de la Commission Administrative Paritaire de catégorie :

Demande de :


( Refus de titularisation en fin de stage le ……………


( Licenciement en cours de stage à compter du …………

COLLECTIVITE :

Adresse de la collectivité : 

Numéro de tél : 

SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE

NOM de l’agent : 






PRENOM : 

DATE DE NAISSANCE





LIEU DE NAISSANCE
Grade : 





Echelon : 

IB : 

IM : 

Date de nomination en qualité de stagiaire : 
Durée hebdomadaire : 

Services effectués au sein de la collectivité avant la nomination stagiaire (dates, durées, type de contrats) : 
L’agent bénéficie-t-il d’un contrat de recrutement réservé aux travailleurs handicapés (Article 38) ?  ( OUI

( NON

L’agent a-t-il préalablement fait l’objet d’une prolongation de stage ? 




( OUI

( NON



Si OUI, précisez la durée :


et la date de début : 



Motifs : 

CONGES

- Maladie : 

jours


- Maternité : 

jours


- Congés sans traitement 
 : 

jours


- Temps partiel : 

%

Si ces absences ont donné lieu à report de la date de fin de stage, préciser la date prévue de titularisation : 
FORMATIONS 

Joindre impérativement les attestations correspondantes
Date de participation à la formation d’intégration (obligatoire) : 

Autres formations suivies par l’agent depuis sa nomination en qualité de stagiaire (Dates, intitulé et type de formation) : 

REFUS DE TITULARISATION - LICENCIEMENT

Date d’effet du licenciement : ………./…………/………..

MOTIFS : 

........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
RENSEIGNEMENTS SUR LE POSTE OCCUPE

Titre du poste :

Fonction exercée :

Direction/ Service :

Effectif de l’unité de travail (nbre / catégorie) :
Lieu de travail (atelier, bureau…) :

Responsabilités générales du poste, spécificités (Missions de base et missions complémentaires) :
Degré d’autonomie dans ses missions :
Connaissances requises :
	Moyens mis à disposition (seuls les moyens importants doivent être mentionnés) :




INFORMATIONS sur les CONSEQUENCES DU LICENCIEMENT

Le licenciement entraîne la rupture du lien qui unit le stagiaire à l’administration.

· Indemnité de licenciement
La titularisation n’étant pas un droit pour le stagiaire, aucune indemnité de licenciement n’est due, pour :

· le licenciement pour insuffisance professionnelle en cours de stage (Décret 92-1194 du 04.11.1992 - art 5)

· le refus de titularisation,

· l’abandon de poste,

· l’exclusion définitive de fonctions, assimilable au licenciement pour faute grave.

· la suppression de poste.

· Droit au versement d’allocations chômage
Seule la perte involontaire d’emploi peut ouvrir droit aux allocations chômage lorsque le stagiaire remplit les conditions d’attribution (Décret 92-1194 du 04.11.1992 – art 17)

Sont considérées comme pertes involontaires d’emploi :

· le licenciement pour insuffisance professionnelle en cours de stage,
· le refus de titularisation,

· la suppression d’emploi,

· le licenciement pour inaptitude physique,

· le licenciement disciplinaire.

Sont considérées comme des pertes volontaires d’emploi n’ouvrant pas droit au versement d’allocations chômage :

· l’abandon de poste (assimilé à un départ volontaire de l’agent sans motif légitime)

· la démission, sauf lorsqu’elle résulte d’un motif légitime (pour suivre son conjoint, …) avec toutefois la possibilité pour l’autorité administrative d’apprécier la légitimité du motif sous le contrôle du juge.

Dans ces deux derniers cas, la collectivité pourra toutefois réexaminer la situation de l’agent si le chômage se prolonge contre la volonté de celui-ci.

S’agissant de fonctionnaires, les allocations chômage sont toujours à la charge de de la collectivité, même en cas d’adhésion au régime d’assurance chômage.

· Congés annuels et le préavis
Le licenciement n’a pas à être précédé d’un préavis. 
Le stagiaire licencié doit prendre ses congés annuels avant la date de son licenciement. Il ne peut bénéficier d’une indemnité compensatrice de congés payés.

· Stagiaire ayant par ailleurs la qualité de fonctionnaire
Lorsque le stagiaire, dont l’emploi est supprimé, avait par ailleurs la qualité de titulaire dans un autre cadre d’emplois, corps ou emploi, il est réintégré dans son administration d’origine.

De la même façon, lorsque le stagiaire a la qualité de fonctionnaire titulaire dans un autre cadre d’emplois, corps ou emploi, le licenciement est illégal. Le fonctionnaire doit être réintégré dans son emploi d’origine.

Le principe de la reconnaissance mutuelle des avancements posé par la loi de mobilité de 2009 n’est pas applicable aux réintégrations suite à détachement pour stage (Loi 84-53 du 26.01.1984 - art 67 modifié par la loi 2099-972 du 03.08.2009)
	Fait à 


le : 




Le Maire ou le Président


	L’agent atteste avoir pris connaissance de l’intégralité du présent document (3 pages) le ……………………

Signature 



	AVIS DE LA CAP

Albi, le

Le Président de la CAP
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Imprimé de saisine de la CAP à transmettre 2 mois minimum avant la date de l’évènement.














� Articles 12, 13, 14 et 15 du décret n°92-1192 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale.
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